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1. Code de tarif appliqué 

 

Code tarif Catégorie 

331 3 kW 

332 6 kW 

333 12 kW 

334 18 kW 

336 30 kW 

 
2. Index compteur : la différence de ces deux valeurs donne 

l’énergie consommée (4) 
3. Les tranches de consommation 
4. L’énergie consommée 
5. Date limite de paiement. Apres ce délai la NIGELEC 

peut procéder à la suspension de fourniture 
6. Coût du kWh par tranche de consommation (grille 

tarifaire) 
7. Montant de l’énergie consommée (HT) 
8. Montant de la TVA (le taux est de 19%. 

 NB : Les 150 premiers KWh ne sont pas imposables) 
9. La charge fixe est fonction de puissance souscrite :  

 

Puissance souscrite Prime fixe (CFA) 

3 kW (social) 250 

3 kW BT Gen 1 278 

6 kW 2 557 

12 kW 5 113 

18 kW 7 670 

30 kW 12 784 

 

10. TSE Taxe d’édilité pour le financement de :  

- Eclairage public (40% du montant collecté) 

- Promotion de l’électrification rurale (60% du 
montant collecté) 

11. Redevance promotion télévision (ORTN) 
(Ordonnance no….) 

12. Taxe d’habitat (Loi de finance 2018 applicable qu’aux 
abonnés en milieu urbain) : 

 

Puissance souscrite Prime fixe (CFA) 

3 kW 200 

6 kW 2 000 

12 kW 4 000 

18 kW 5 000 

30 kW 5 000 

>30 kW 7 000 
 

13. Net à payer = Montant hors taxe + TVA + 
Prime fixe + Les Redevances  

 

Ou  
 

Montant hors taxe = consommation x tarif (selon la 
catégorie et les tranches) 

 

TVA = 19% x (Consomation-150) x Tarif (selon la catégorie et 
les tranches) 

Pas de TVA pour une consommation < 150 kWh 
 

Prime fixe tel que défini au point 12 
 

Les Redevances = A + B + C 

SOCIETE NIGERIENNE D'ELECTRICITE

janv-18

M. xxx 380, Ave du Château d’eau Quartier Plateau

Nouveau P.U Montant P.U Montant

332 100,0 22381,2 2557 2 570 3 855 2000

150 68,37 10255,5

135 89,82 12125,7

0 127,27 0

TVA (T1 et T2 ) 135 19% 2303,88
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D'HABITATION

NA1-316459 11686 11971 285

La présente facture ne constitue pas quittance. Elle doit être présentée lors               

du paiement à la caisse. En cas de non règlement avant le 5/03/2018                                    

Les fournitures seront automatiquement suspendues, Les frais de retablissement 

restent à la charge de l'abonné,        
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Missions du Guichet unique dans le raccordement des PME/PMI 
au réseau NIGELEC 

 

 

1. Accueillir les clients PME et leur faciliter toutes les démarches 
en vue de leur raccordement en électricité… 

 
2. Assister les clients à remplir les demandes de branchement en 

électricité conformément aux procédures en vigueur 
 
3. Saisir les demandes de 

branchement dans le 
système informatique 

 
4. Informer les unités 

d’exploitation de 
l’ouverture des dossiers 
de branchement des 
PME pour traitement 

 
5. Recevoir et remettre 

au client pour 
acceptation et règlement 
les devis, factures de 
branchement et polices 
d’abonnement 

 
6. Suivre les dossiers de branchement et de souscription 

d’abonnement des PME au niveau des unités d’exploitation 

 

 

  



Coût estimatif 
 

BRANCHEMENTS BT SANS EXTENSION 
 

 

Type du branchement Puissance  (kW) Montant TTC (FCFA)

Branchement BT AT (10 m) 3 45 609

Branchement BT  AT (10 m) 6 46 151

Branchement BT  AT (10 m) 12 ou 18 77 011

Branchement BT AT (10 m) 30 79 450
 

Quel sont les procédures de 

branchement 



 
BRANCHEMENTS MT SANS EXTENSION 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 

1. Se Présenter au client PME au guichet unique 
avec les pièces administratives de l’entreprise 
ainsi qu’une procuration pour l’agent mandaté qui 
doit se munir d’une pièce d’identité ; 

2. Remplir la demande de branchement ; 
3. Prendre un RDV avec l’Agent de NIGELEC pour 

l’identification du lieu et le métré ; 
4. Récupérer et Payer le devis établi et autres 

frais ; 
5. Payer des frais de contrôle ‘A Priori’ ou ‘A 

Postériori’ par les services de la SIEIN ; 
6. Rendre accessible le lieu pour l’exécution des 

travaux. 



Coût de l’abonnement (FCFA) 
 

BT 

Puissance
Avance 

remboursable
Frais pose Timbre Montant

3 kW 7 133 775 1 500 9 408

6 kW 14 265 775 1 500 16 540

12 kW 28 530 1 550 1 500 31 580

18 kW 42 795 1 550 1 500 45 845

30 kW 71 325 1 550 1 500 74 374
 

MT  

Montant

transfo (kVA)
souscrite Max 

(kW)
 Caution Remboursable 

50 40 22500 2 115 072 2 137 572

100 80 22500 4 230 144 4 252 644

160 130 22500 6 873 984 6 896 484

250 200 22500 10 575 360 10 597 860

400 320 22500 16 920 576 16 943 076

630 500 22500 26 438 400 26 460 900

Montant Timbres Total à payer
Puissance du

 


